
Les stagiaires jouiront de l’éga
lité de traitement avec les ressor
tissants suisses pour tout ce qui 
concerne l’application des lois, 
des règlements et des usages 
régissant les conditions de 
travail.

Note:
Les autorités helvétiques n’émet- 
teront aucun permis de travail en 
territoire suisse. Il est fortement 
conseillé d’attendre d’avoir reçu 
ce document avant votre départ.

Préparatifs de voyage
Les participants doivent organiser 
eux-mêmes leur voyage et assumer 
leurs propres frais de déplace
ment, au pays et à l’étranger.

Pour de plus amples 
renseignements
Ministère des Affaires extérieures 
Programmes d’échanges 
internationaux
Division de la politique culturelle 
(BKC)
125, promenade Sussex 
Ottawa (Ontario)
Kl A 0C2 
(613) 992-6668
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Généralités
L’Association internationale 
d’échange d’étudiants pour fins 
d’expérience technique (IAESTE) 
offre un programme d’échange 
international conférant à l’étu
diant une expérience de travail 
pratique dans son domaine de 
spécialisation. Elle compte 
47 pays membres sur les cinq 
continents.

Depuis 1948, date de la fonda

tion de l’association en Europe, 
212,000 étudiants on participé aux 
échanges. Le Canada a adhéré à 
l’IAESTE en 1953. Il s’agit d’un 
organisme non gouvernemental 
autonome qui entretient des liens 
avec l’UNESCO, le Conseil éco
nomique et social des Nations 
Unies, l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement 
industriel, le Bureau international 
du travail et autres.H


